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31ème réunion plénière de la Commission Locale de l’Eau Charente
6 octobre 2025 – Merpins (16)

Avis
Demande de labellisation EPAGE du SBVNé (dossier 2025-68)

 Par le Préfet coordonnateur 

de bassin Adour-Garonne

 Le 11 juin 2025

Sollicitation de l’avis de la CLE
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Avis

Recommandations du SAGE Charente

Demande de labellisation EPAGE du SBVNé
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La loi MAPTAM du 27 janvier 2014 attribue au bloc communal une compétence obligatoire relative à la gestion des milieux aquatiques et de

prévention des inondations (GEMAPI). Cette compétence composée des missions visées aux 1°, 2°, 5°, 8° du I de l’article L.211-7 du Code de

l’environnement est exercée par les EPCI à fiscalité propre qui peuvent le transférer ou le déléguer à des syndicats mixtes assurant la

maitrise d’ouvrage opérationnelle à des échelles hydrographiquement cohérentes.

Ces syndicats mixtes peuvent en particulier être reconnus en tant qu’établissement public d’aménagement et de gestion de l’eau (EPAGE).

Un EPAGE est un groupement de collectivités territoriales à l’échelle d’un bassin versant d’un fleuve côtier sujet à des inondations récurrentes ou

d’un sous-bassin hydrographique d’un grand fleuve en vue d’assurer à ce niveau la prévention des inondations et des submersions ainsi

que la gestion des cours d’eau non domaniaux.

Le SBVNé a déposé un dossier de demande de reconnaissance en tant qu’EPAGE, conformément aux dispositions prévues par les articles

L.213-12 et R.213-49 du Code de l’environnement.

Les conditions réglementaires à remplir pour transformer le syndicat en EPAGE portent sur trois domaines principaux :

1- les missions exercées,

2- son périmètre géographique et hydrographique

3- sa capacité financière et technique à assurer ses compétences.

Une réflexion sur les modalités d’articulation entre la structure porteuse du SAGE (EPTB Charente) et la structure GEMAPI (SBVNé) est

également à mener dans ce cadre.

Avis

Contexte et éléments de cadrage

Demande de labellisation EPAGE du SBVNé
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Avis

Missions exercées

Demande de labellisation EPAGE du SBVNé
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Avis

Périmètre géographique et hydrographique 

Demande de labellisation EPAGE du SBVNé

Le SBVNé ne gère pas le fleuve Charente où se
jettent les cours d’eau sur lesquels il intervient.



22

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux

31ème réunion plénière de la Commission Locale de l’Eau Charente
6 octobre 2025 – Merpins (16)

Avis

Capacité financière et technique

Section CA 2023 BP 2024

Fonctionnement - dépenses 553 218,42 € 643 764,22€

Fonctionnement - recettes 531 760,22€ 753 224,00€

Investissement - dépenses 339 395,96€ 853 268,46€

Investissement - recettes 216 894,70€ 700 861,05€

Demande de labellisation EPAGE du SBVNé



23

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux

31ème réunion plénière de la Commission Locale de l’Eau Charente
6 octobre 2025 – Merpins (16)

Avis

Articulation EPTB Charente / SBVNé

Demande de labellisation EPAGE du SBVNé
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Avis

Considérant la nécessaire solidarité technique et financière qu’il convient de mettre en œuvre à l’échelle du fleuve Charente, notamment en matière de

prévention des inondations, et du périmètre hydrographique de compétence du SBVNé,

Considérant que dans un contexte similaire, la CLE a émis un avis favorable hors fleuve Charente dans le cadre de la reconnaissance des EPAGE

SYMBA et SYBRA

Après délibération, la Commission Locale de l’Eau, décide de donner un AVIS FAVORABLE au dossier du SBVNé de reconnaissance en tant

qu’EPAGE sur les affluents de la Charente, hors fleuve Charente, ASSORTI DE LA RECOMMANDATION SUIVANTE :

- que soit poursuivi le travail en étroite collaboration avec les acteurs du fleuve Charente que sont le conseil départemental de la Charente,

gestionnaire du domaine public fluvial, et l’EPTB Charente coordonnateur, pour veiller à une cohérence des actions entre les affluents de la Charente

(gérés par le SBVNé) et le fleuve Charente (hors EPAGE SBVNé).

Proposition de délibération de la CLE

Demande de labellisation EPAGE SBVNé


